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Captages en eaux souterraines
# Captages pour lesquels il existe une zone de prévention arrêtée
# Captages pour lesquels il existe une zone de prévention forfaitaire
# Captages pour lesquels il n'existe pas de zone de prévention

Zones de prévention rapprochées arrêtées et forfaitaires
Zones de prévention rapprochées - Zone forfaitaire
Zones de prévention rapprochées - Zone arrêtée

Zones de prévention éloignées arrêtées et forfaitaires
Zones de prévention éloignées - Zone forfaitaire
Zones de prévention éloignées - Zone arrêtée

Risque d'eboulement (versants)
Considérés a contrainte faible
Considérés a contrainte modérée
Considérés a contrainte forte

Risque d'eboulement (abrupts)
Parois abruptes ou rochers affleurants
Périmètre de contraintes majeures

Aléa d'inondation
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Sites karstiques
ß Abri-sous-roche
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& Puits naturel
# Résurgence-Exsurgence
% Divers

Ecoulements d'eau souterraine en milieu karstique
Reconnu
Supposé

Classes des pentes
Pente de moins de 1%
Pente entre 1-3%
Pente entre 3-5%
Pente entre 5-7%
Pente entre 7-10%
Pente entre 10-15%
Pente superieure à 15%

Fond plan
Bâtiments - cadastre 1.01.2008
Parcelles - cadastre 1.01.2008
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 La Molignée à Ermeton-sur-Biert

Versant à risques d’éboulement considérés comme faibles à Furnaux

Dépressions du Moulin de Vau à Biesmerée

Sablière au sud d’Oret
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